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T.A QUESTION SOCIALE.
Voici in extenso, d'après le Journal officiel

le discours prononcé à l'Assemblée par M.
Dufournel, en réponse à M. Lockroy ; cette
question ne peut manquer d'intéresser nos
lecteurs :

M, Dufournel. — Messieurs, lorsque vous
avez entendu certaines paroles comme celles
que vient de prononcer l'honorable préopi-
nant, je ne sais pas si vos impressions sont
semblables aux miennes , et s'il ne vous
semble pas, pendant quelque temps encore
après , entendre incessamment résonner
dans votre esprit les mots de féodalité in-
dustrielle, de riches et de pauvres, de mono-
poles, de privilèges...
M. Dufaure. — Et de classes spoliatri-

ces 1
M. Dufournel... Et de classes spoliatri-

ces ! Sur les graves questions que ces paro-
les font naître dans l'esprit, je vous demande
la permission de dire ici ce que je crois
voir très-clairement ; non pas que j'aie l'in-
tention de suivre l'orateur dans toute sa dis-
cussion, je n'en ai, au contraire, examiné
attentivement qu'un seul côté, et c'est ce
côté que je crois voir très-clairement et que
seul je voudrais pouvoir faire apparaître ici
dans toute sa clarté aux yeux du pays atten-
tif à nos débats.
Et tout d'abord, je dois déclarer que, dans

tout ce que je pourrai dire à cette occasion,
il sera fait abstraction absolue de l'honora-
ble préopinant et de ceux de ses collègues
qui, avant lui, ont professé les mêmes doc-
trines à cette tribune, et que je ne me per-
mettrai pas de juger leurs intentions. S'ils
croyaient, comme moi, que ces paroles sont
de nature à faire du mal et rien que du mal
à notre pays, je suis convaincu qu'ils ne les
auraient pas prononcées. Ils sont, à coup
sûr, très-sincèrement persuadés du con-
traire ; je n'ai donc pas, je le répète, à juger
leurs intentions et je ne m'attaquerai qu'à
leurs paroles. C'est ici qu'elles ont été pro-
noncées, et comme elles ont ainsi emprun-
té l'autorité de cette tribune , elles pour-
raient acquérir un retentissement dangereux
dans le pays, si elles n'étaient pas contredi-
tes à cette tribune même ; c'est pour les con-
tredire que j'y suis monté.

Ce que je rais vous dire ne s'adresse donc
à aucun de nos collègues, ni à leurs inten-
tions, mais seulement à ceux qui peuvent les
interpréter mal et méchamment dans le
pays. (Parlez ! parlez 1)

A. entendre les imprécations dirigées con-
tre les riches et contre les compagnies, il
semblerait vraiment que la somme de toutes
les fortunes qui constituent ce qu'on appelle
la fortune publique d'une nation sont quel-
que chose de fini et d'arrêté, de circonscrit
et de limité à l'étendue du territoire de cette
' nation et à la quantité de son numéraire, et
lorsqu'un homme augmente sa fortune per-
sonnelle, ce qu'il y ajoute se trouvant tout
créé déjà, tout préexistant dans ce grand
fonds social, ne fasse que s'y déplacer et
changer de mains ; qu'un homme, consé-
quemment, ne puisse faire sa part dans le
inonde sans faire d'autres parts plus petites;
il semblerait, en un mot, qu'un homme ne
puisse s'enrichir sans appauvrir quelqu'un.

C'est la thèse de Proudhon érigée en dogme.
M. Langlois. — Jamais de la vie Prou-

dhon n'a soutenu cela ! (Ah ! ah I à droite.
Je vous défie de trouver une ligne de lui
dans ce sens !
M. Dufournel. — Permettez... Proudhon

a dit en propres termes : Ce qu'un homme
gagne, un autre le perd.
M. Langlois. — Pas du tout I
M. Galloni d'Islria. — Proudhon a dit

aussi : la propriété, c'est le vol I
M. Dufournel. — Dans tous les cas, c'est

une erreur. Que Proudhon l'ait dit ou ne
l'ait pas dit, cela peut venir d'une mauvaise
interprétation de certaines paroles pronon-
cées à cette tribune.

M. Maurice Rouvier. — C'est Montaigne,
ce n'est pas Proudhon qui a dit cela,

M. Dufournel. — Je répète que c'est une
erreur ; il est facile de s'en apercevoir. Cela
est tellement facile que, si j'apportais ici la
prétention de TOUS démontrer que c'est une
erreur, à vous, mes collègues, qui en savez
plus que moi sur ces choses, vous trouveriez
que je me rends coupable d'une banalité et
d'une préoccupation ridicule. Mais il ne sera
pas déplacé de faire cette démonstration
pour le pays, qui nous écoute, et otx il y a
malheureusement beaucou p d'ignorants. No-
tre devoir à tous est d'éclairer ces ignorants
en toute circonstance, et, dans le cas pré-
sent, de leur prouver jusqu'à la dernière
évidence que c'est tout l'opposé de ce qu'on
veut leur faire croire qui arrive générale-
ment, et que toutes les fois qu'un homme
s'enrichit par le seul moyen qu'il y ait, sauf
quelques très-rares exceptions, de s'enrichir,
non-seulement cet homme ne prend rien à
autrui, rien à la fortune publique, mais que
toujours, au contraire, il augmente celle-ci
dans une proportion beaucoup plus consi-
dérable que sa propre fortune à lui, et sou-
vent dans une proportion tellement consi-
dérable, qu'il y a peu de personnes qui
sachent s'en faire une idée. (Très-bien 1 très-
bien !)

Pour cette démonstration, je ne recourrai
pas à la théorie, n'y étant point exercé ; je
prendrai tout simplement les choses sur le
fait, et je voudrais faire passer l'Assemblée
— quand je dis l'Assemblée, c'est toujours
le pays que j'ai en vue, — par où j'ai passé
moi-même pour me faire sur ce point des
convictions bien arrêtées. Ce sont de sim-
ples faits que je voudrais retracer ici de sou-
venir, de simples récits que je voudrais
faire à l'Assemblée, si cela ne l'ennuie pas.
(Non I non ! — Très-bien I —• Parlez 1 par-
lez I)

Je commencerai par le plus ancien de ces
souvenirs.
C'était au commencement du siècle, dans

une ville de Franche-Comté qui s'appelle
Gray. Il y avait là un homme qui était très-
riche et qui avait commencé avec rien, dans
un petit moulin situé sur un des affluents de
la Saône, du côté de Lyon. (Rumeurs à gau-
che. — A la question I)

Commencer avec rien I Messieurs, assu-
rément, les plus purs démagogues ne sau-
raient décréter une situation plus modeste.
Mais il n'était pas né pour en rester là. Il
avait tout ce qu'il faut pour faire son che-
min dans le monde ; il devait à la Provi-
dence, — à la Providence qui crée des pri-
vilèges de nature dont il faudrait cependant
bien ne plus demander compte qu'à elle
seule au lieu de s'en prendre perpétuelle-
ment à la société qui n'y peut rien.,, très-
bien ! très-bien I),—-il devait à la Providence
de l'avoir fait un homme très-intelligent, et
I il se devait à lui-môme de s'être fait un hom-

me très-laborieux, très-économe, et très-aus-
tère et très-probe. Avec cela on parvient tou-
jours ou peu s'en faut.

Un jour, ayant déjà un peu prospéré, il
était venu, en remontant la Saône, au point
oti commence la navigation de cette rivière,
c'est Gray, pour y faire faire un chargement
de blé à destination du petit moulin qu'il ex-
ploitait. Et pendant qu'il attendait les voitu-
riers qui amenaient les blés de la Champa-
gne, de la Bourgogne, de l'Alsace, de la
Lorraine, car dans ce temps-là, messieurs,
il fallait attendre quelquefois bien longtemps,
il n'y avait pas encore dans le pays de ces
négociants parasites, comme on les appelle,
dont les magasins, au fur et à mesure qu'ils
se vident, se remplissent aussitôt à nouveau
pour les besoins du commerce, c'est-à-dire
pour les besoins du peuple, le commerce ne
mange pas. (Très-bien! très-bien! à droite
et au centre.)

Et ces autres vampires, les capitalistes,
les industriels, les banquiers n'avaient pas
encore réalisé les merveilleuses inventions
de nos bateaux à vapeur, de nos télégraphes
et de nos chemins de fer. (Nouvelle et vive
approbation.) On ne connaissait pas encore,
en un mot, tous ces moyens nouveaux,grâce
auxquels on peut aujourd'hui commander
au loin et recevoir les quantités de mar-
chandises les plus considérables, en dix fois
moins de temps et à beaucoup moins de
frais.
Non, rien de tout cela n'existait à celte

époque, et il fallait, je le répète, attendre
quelquefois bien longtemps. L'homme dont
nous parlons attendait donc, et pendant qu'il
attendait se promenant sur les bords de la
Saône, à l'endroit où l'on embarquait, il
apercevait, sur la rive opposée, un petit
moulin de modeste apparence, de faible im-
portance... (Interruptions à gauche).

A droite. — Mais laissez donc parler !
M. Dufournel. — ... et les contemporains

de cet homme ont raconté qu'à plusieurs re-
prises il [avait dit, en regardant ce moulin,
que s'il pouvait jamais en devenir proprié-
taire, sa fortune serait faite.
C'était un homme qui avait un coup-d'oeil

juste ; il faut que bien des gens en prennent
leur part : il n'est pas donné à tout le monde
déjuger aussi sûrement. (C'estvraiI—Très-
bien 1 très-bien ! à droite.)
A force de travailler, en effet, à force de

faire des économies, il put un jour acheter
ce moulin. Mais ce n'était pas le tout que de
l'acheter ; il y avait mis tout ce qu'il possé-
dait ; il lui fallait encore l'arranger à son
idée ; y introduire les perfectionnements
que sa pratique et son intelligence lui
avaient révélés. Et pour cela il lui fallait du
crédit.
Il est probable, messieurs, que vous avez

tous entendu comme moi d'anciens magis-
trats prétendre que, par l'exercice de leurs
fonctions, on acquiert au bout d'un certain
temps une merveilleuse aptitude à dévisager
les coupables, et à les distinguer, à pre-
mière vue, des innocents. (Rires d'approba-
tion.)

Ce qu'il y a de certain, c'est que les négo-
ciants assidus à leurs affaires, se font bien
vite une aptitude semblable en ce qui con-
cerne leur clientèle. Vous pouvez être assu-
rés que les étourdis, les paresseux, les indo-
lents frapperont en vain à la porte de leurs
banques ; rien qu'à les voir, elles se ferme-
ront aussitôt sur eux. Ce n'est pas pour de
telles pratiques qu'elles ont été laborieuse-
ment constituées, et ce sont ces rebutés-là
qui crieront que le capital exploite ! (Très-
bien, très-bien, à droite et au centre.) Il a.

ma foi, bien raison, car c'est lui qu'on vou-
drait exploiter, et je ne connaîtrais pas de
pire situation pour la société que de voir le
capital à la merci d'une pareille clientèle.
(Nouveaux rires approbatifs.)

Mais à tout homme intelligent, laborieux,
ayant fait l'apprentissage de son métier, et
le connaissant à fond , le crédit ne fera ja-
mais défaut. Il en fut accordé tout de suite
à celui-là. Et alors, sur un vaste plan d'en-
semble conçu d'avance par lui, sans|ingé-
nieur, car il avait tout le génie de sa profes-
sion , on vit s'élever petit à petit d'abord, et
pour ainsi dire paire de meule par paire de
meule, le plus magnifiqueétab issement de
meunerie que j'aie encore vu à l'heure qu'il
est, puis un second établissement, puis un
troisième. Et cet homme était devenu très-
riche ; et il y avait des imbéciles , des fai-
néants et des envieux qui déblatéraient con-
tre cette fortune... (Vifs applaudissements
sur un grand nombre de bancs) , et qui dé-
blatéraient avec un tel acharnement, qu'un
jour, impatienté, l'idée me vint d'étudier à
fond toutes les circonstances de cettefortune.
Et savez-vous , messieurs, quel fut le ré-

sultat de ce travail? C'est que, quand cet
homme gagnait deux sous, le pays gagnait
avec lui ces deux sous d'abord , puisque ce
sont les fortunes particulières qui compo-
sent la fortune publique, puis le pays ga-
gnait encore et en outre, à lui tout seul, et
sans que cet homme y eût, cette fois, au-
cune part, le pays gagnait encore, et en ou-
tre , une somme dix-sept fois plus considé-
rable.
Il faut que je m'explique , car il ne doit

subsister sur ce point aucune obscurité, au-
cun doute.
Oui, ayant examiné des quantités égales

de mêmes blés, moulues, les unes dans le
nouveau moulin , les autres dans les mou-
lins du voisinage, tels qu'ils existaient alors
dans la contrée, et tout autour dans les pro-
vinces environnantes, il y eut entre les pro-
duits de ces deux fabrications une différence
considérable. Cette différence , due au tra-
vail perfectionné de la nouvelle usine, cons-
tituait évidemment un bénéfice pour le pays,
et il se trouva que ce bénéfice comparé à ce-
lui de l'usine elle-même, était dix-sept fois
plus considérable que celui-ci.

Je veux me rendre clair par des chilïres.
Le bénéfice de cet homme était de deux

sous par minute, d'un peu plus de deux
sous bon an mal an , mais je prends deux
sous pour la facilité du raisonnement. A
chaque minute, donc, cet homme gagnait
deux sous et la quantité de blé fabriqué qui
sortait à chaque minute d'entre ses meu es
et qui se présentait sur le marché y valait 34
sous de plus que la même quantité des mê-
mes blés moulus dans les autres moulins. Il
y avait là, par le travail intelligent, création
d'une valeur qui jusqu'alors était demeurée
perdue par un grand coulage , par une
grande évaporalion et par une moindre qua-
lité des produits.

Les deux sous que cet homme, à chaque
minute, ajoutait à sa fortune, était-ce une
valeur créée avant lui et qui appartînt à
d'autres? La prenait-il à quelqu'un? Mais
non! Il ne la prenait à personne; c'était
une valeur restée jusqu'alors dans le néant,
comme je l'ai expliqué, et il ne prenait que
dans son travail et dans son intelligence ; et
par ce travail et par cette intelligence, il
faisait gagner au pays, je le répète, dix-sept
fois plus qu'il ne gagnait lui-même.

Voilà ce que n'apercevaient pas les imbé-
ciles , les fainéants
veaux applaudissemeent tsle.)s envieux,.. iNou-
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n v a

Quand on disait que cet homme avait ga-
gné, par exemple, 00,000 francs dans une
année, ils croyaient que ces 60,000 francs,
c'étaient une valeur toute créée avant lui et
qui appartenaità quelqu'un. C'est qu'à leurs
yeux 60,000 fr., c'était de l'argent, rien que
de l'argent, et que quand on gagne de l'ar-
gent dans un pays qui n'en produit pas, cet
argent devait nécessairement appartenir au-
paravant à quelqu'un.
Voix à droite. — C'est un spoliateur 1 (On

M. Dufournel. — Ces gens-là n'ont pas la
première idée de ce que c'est que le méca-
nisme du crédit et de la circulation de la ri-
chesse. Ils ne savent pas, et c'est à nous de
le leur apprendre, et nous pouvons commen-
cer cette instruction dès à présent, si vous
me permettez d'être accidentellement ici vo-
tre interprète auprès d'eux pendant quelques
instants. (Parlez ! parlez !)
Ils ne savent pas que la fortune des ri-

ches, l'or et l'argent, n'est nulle part à de-
m.eure en permanence à leur disposition,
qu'elle n'est pas dans leur maison, qu'elle
n'est pas dans leur caisse, qu'elle|ne fait qu'y
passer, qu'elle no passe dans leurs mains,
qu'elle ne passe sous leurs yeux que comme
le sang dons le coeur, c'est-à-dire d'inter-
valle en intervalle et par portions déta-
chées, et qu'elle est aussitôt reprise par le
courant de la circulation qui la fait passer
dans d'autres mains, de celles-ci dans d'au-
tres encore, et ainsi de suite indéfiniment.
Au mouvement très-rapide de ce courant,
se joignent et s'entremêlent dans un ordre
admirable les mouvements d'un autre cou-
rant infiniment plus rapide encore, et dans
lequel ce n'est plus la substance de la for-
tune qui passe ; ce n'en est plus que la re-
présentation pour ainsi dire immatérielle
sous forme d'écrits, de signatures, moins
que cela encore aujourd'hui, sous forme de
simples paroles transmises d'un bout du
monde à l'autre par la merveille de nos télé-
graphes... (Très-bien 1 très-bien I), que ce
n'est plus qu'une fiction, en un mot, mais
une fiction qui a toute l'efficacité, toute la
puissance, toute la valeur de la réalité^ et
qui répercute et multiplie le rôle de l'argent
dans le monde des centaines et des centaines
de fois ; qu'une seule et même somme d'ar-
gent d'un chiffre donné peut représenter des
centaines de fortunes, toutes, par exemple,
égales à ce chiffre et en tenir lieu ; qu'une
seule et même somme d'argent peut appar-
tenir à des centaines de personnes à la fois
et à chacune d'elles pour sa totalité, et que
toutes ces personnes en jouissent aussi
pleinement, aussi commodément, aussi fran-
chement, plus franchement que si, par im-
possible, toutes ensemble, et chacune d'elles
en particulier avaient en même temps entre
les mains l'intégralité de cette somme en nu-
méraire ; (C'est vrai.) que la fortune de tout
homme qui travaille avec intelligence et avec
économie, comme celui dont nous parlions
tout à l'heure, peut à tout instant, si je puis
m'exprimer ainsi, germer et poindre dans ce
courant, et s'y développer indéfiniment,
sans qu'on s'en aperçoive pour ainsi dire,
sans qu'il y ait eu nécessité qu'un seul cen-
time de plus à l'état métallique ait été intro-
duit dans ce courant ou soit entré dans le
pays, et sans que le nouveau venu fasse de
tort à personne ; bien loin de là, le nom seul
de cet homme, sa solvabilité, son crédit qui
s'ajoute aux autres crédits, impriment au
mouvement de celte circulation un accrois-
sement d'activité et de puissance qui profite
à tout le monde... (Très-bien I très-bien !);
mais que si des imbéciles... (Interruption à
gauche. —Rires approbatifs à droite), trom-
pés par le prodigieux effet de ce mouvement
comme on est trompé par l'illusion d'optique
qui nous fait voir un cercle plein dans la
rotation précipitée d'un seul rayon isolé,
complotaient de porter la main sur ce mou-
vement lui-même , croyant se partager une
réalité, et pouvaient saisir pendant un seul
jour de pouvoir de procéder à l'exécution de
ce complot chimérique, à l'instant même la
merveilleuse circulation dont nous parlons,
venant à se figer sous le coup de la stupeur
de cette révolution insensée, aussitôt la fic-
tion s'évanouirait, aussitôt tous les signes
de la fortune tomberaient à l'état de lettre
morte. (Sensation.)

Lasommed'argentdontjouissaienlintégra-
lement naguère des centaines de personnes,
tout-à-coup suspendue dans ses mouvements
et fractionnée en des milliers de parcelles
désormais immobiles, éparpillées à travers
le monde, ne représenterait désormais nulle
part rien de plus que la stricte valeur mé-
tallique de ces parcelles ; que toutes ces per-

sonnes seraient réduites à la centième, à la
millième partie de leur fortune, que tout ce
monde serait ruiné, que les principaux ap-
pareils de l'activité sociale seraient anéantis,
et que le peuple mourrait do misère... (Vif
assentiment.)
Non, ils ne savent pas cela, ils ne savent

rien, ils ne savent que crier, et ils crient!
Et tenez, messieurs, il me semble les en-

tendre encore, lorsque l'homme dont nous
parUons sortait en voiture, vociférer contre
le luxe de son équipage, ne se doutant pas
que ce luxe c'était du temps gagné, et que
chaque heure épargnée sur la journée de cet
homme, c'était, au bas mot, et en-chiffres
scrupuleusement calculés, la création pour
la société d'une valeur 800 fois plus consi-
dérable que la valeur du même temps épar-
gné sur la journée d'un de ces manoeuvres.
C'est pour ces imbéciles, ces fainéants et ces
envieux que je me répète... (Nouvelle in-
terruption à gauche.)
M. Edouard Cliarton. — Il vaudrait mieux

instruire qu'injurier 1
M. Dufournel. — C'est ce que je demande.

J'ai demandé à l'Assemblée la permission de
commencer cette instruction dès à présent;
je lui ai demandé d'être son interprète acci-
dentellement auprès d'eux.
M. Edouard Charton. — Vous dites d'ex-

cellentes choses, très-justes et très-vraies :
mais il est regrettable d'entendre ce mot
« imbéciles » revenir si souvent dans votre
discours. La plupart de ceux dont vous par-
lez ne sont qu'ignorants. Demandez qu'on
les instruise : si on les avait instruits, on
n'aurait pas à leur adresser des injures.
M. Dufournel. — Il n'y a pas que des igno-

rants dans le monde ; il y a des imbéciles à
tout jamais, malheureusement, comme il y
a des idiots ; il y a des imbéciles, c'est le
degré au-dessous. (C'est cela 1 c'est cela 1 à
droite.)

Je me répète donc, l'homme dont nous
parlons ne prenait rien à personne, rien à
la. fortune publique ; ce qu'il prenait, je l'ai
déjà dit, il ne le prenait que dans son travail
et son intelligence, et par ce travail et celte
intelligence il faisait gagner au pays infini-
ment plus qu'il ne gagnait lui-même. Quand
son bénéfice était de 60,000 fr. dans une
année, par exemple, celui de la société était
de plus d'un million.
Voilà ce que peut valoir à son pays l'an-

née d'un riche comme celui-là 1 C'est là ce
que vient chaque jour recruter cette grande
couche sociale qui est en haut.
A droite et au centre.— Très-bien! —

Bravo ! bravo !)
M. Dufournel. — Ce que vaut à leur pays

une année de tous les démagogues réunis,
piliers de cabaret... (Très-bien! Bravos et
applaudissements à droite), piliers de toutes
sortes d'endroits. (Mouvements sur quelques
bancs à gauche. — Vive approbation et ap-
plaudissements à droite et au centre), ce que
vaut au pays une année de ces paresseux,
de ces débauchés,de ces ambitieux sans cer-
velle. .. (Rires ironiques et applaudissements
sur quelques bancs à gauche), ce que vaut à
leur pays l'année de tous ces hommes-là,
TOUS voudriez bien le savoir et moi aussi,
pour établir la balance de leur compte avec
la société. (Rires à droite.)

La besogne ne saurait être longue : là oti
il n'y a pas déchiffrés à poser, les calculs
sont bientôt faits. Et, en etfet, il n'y a rien à
porter au compte de ces gens-là, audacieux,
imposteurs qui accusent le capital d'exploi-
ter le peuple quand ce sont eux qui exploi-
tent la fortune publique... (Vifs applaudis-
sements à droite et au centre), capital de
tout le peuple, en y puisant sans cesse, sans
jamais rien y mettre, en consommant ce que
les autres produisent, sans jamais rien pro-
duire pour les autres : si bien que s'il n'était
peut-être tout-à-fail exact on serait en droit de
dire qu'ils volent la société, du moins peut-on
prononcer en toute vérité qu'ils la rongentet
l'auraient bientôt épuisée...
A droite et au centre. — Très-bien. —-

Bravo, bravo.)
M.. Dufournel. — ... si, pour réparer les

brèches qu'ils font incessamment à la for-
tune publique, il se trouvait partout et tou-
jours des riches comme celui dont nous ve-
nons de raconter l'histoire. (Applaudisse-
ments prolongés à droite et au centre).
Car il ne faut pas, messieurs, que ceux

qui nous écoutent considèrent celte histoire
comme un fait exceptionnel. Partout au con-
traire vous rencontrez les mêmes choses et
je ne me serais pas permis d'affirmer devant
vous mes convicUons en des termes aussi ab-
solus, si elles n'étaient nées que de ce seul
fait, si d'autres en grand nombre et tout

aussi concluants ne s'étaient présentés à mon
examen, comme il s'en est à coup stir pré-
senté au vôtre.
Parmi ces faits, voulez-vous que je vous

en cite encore quelques-uns? (Oui ! oui I —
Parlez !) r
M. le comte de JBoîsftomeE;'^ Parlez, vous

parlez d'or !
M. Dufournel. — Les forges des monta-

gnes du Jura et des Vosges, depuis le Re-
vermont jusqu'aux sources de la Moselle, li-
raient autrefois tous leurs approvisionne-
ments en fonte fine du groupe des hauts
fourneaux au charbon de bois, de l'arron-
dissement de Graye en Franche-Comté; mais
depuis quelques années, il s'est créé à Saint-
Louis, près de Marseille, une usine qui fa-
brique avec les minerais manganésifères de
l'Algérie des produits qui, pour certains usa-
ges spéciaux, peuvent équivaloir aux fontes
de Comté, et qui se sont substitués en partie
à celles-ci dans les forges.

Les fontes de Comté se vendaient 230 fr.
la tonne , en temps normal ; les fontes de
Saint-Louis se sont vendues 130 fr. dans les
mêmes conditions. C'est donc une différence
de 100 fr., et pour 30,000 tonnes que fabri-
que annuellement cette usine, c'est un béné-
fice clair et net de 3,000,000 de francs pour
le pays.

Quant au bénéfice de l'usine elle-même,
on peut en dire que c'est un bon placement...
(llires ironiques sur quelques bancs à gau-
che.)
Ainsi, messieurs, voilà une usine qui of-

fre un bon placement — et pas de bénéfice
à proprement parler pour les actionnaires ,
car on ne s'y écarte pas des règles de la pru-
dence , on y applique une part des bénéfi-
ces à l'amortissement, — et qui , en même
temps, fait gagner au pays trois millions
par an.
El si j'avais pensé à vous faire la même

remarque à propos du moulin dont nous
avons parlé, vous y auriez vu quelque chose
de plus digne encore de voire attention :
vous auriez vu que lorsque celte usine fait
gagner au pays une somme d'un million par
année, c'est en raison du petit espace de ter-
rain qu'elle occupe, comme si elle desservait
à l'État une rente annuelle équivalant à
150,000 fois l'impôt du sol, et à 34 mille fois
la valeur du revenu imposable.
Qu'ils en fassentdonc autant,les ennemis

de la propriété, qui veulent la prendre aux
autres, et il leur sera infiniment facile de
l'acquérir en la payant ! (Assentiment et ri-
res à droite.)

Je ne veux pas abuser de la patience de
l'Assemblée. J'aurais encore beaucoup d'au-
tres citations à lui faire ; je m'arrête. Je n'ai
pas autrement à conclure dans cette discus-
sion.
A gauche. — Il n'y a pas de conclusions

à en tirer 1
M. Dufournel. — J'ai eu l'honneur de

vous l'annoncer.
Un membre à droite. — La conclusion se

tire d'elle-même : les classes soi-disant spo-
liatrices sont véritablement les classes créa-
trices.
M. Dufournel.—y ai eu l'honneur de vous

annoncer qu'à des assertions hasardées,
j'opposerais quelques faits scrupuleusement
étudiés. Je l'ai fait dans la mesure du possi-
ble. Il ne me reste plus maintenant qu'à re-
mercier l'Assemblée de la bienveillante atten-
tion qu'elle a bien voulu m'accorder. (Nom-
breuses marques d'approbation et applau-
dissements à droite et au centre. L'orateur,
en descendant de la tribune, reçoit les cha-
leureuses félicitations de ses collègues.)

Chronique générale.

On dit, mais nous donnons le bruit pour
ce qu'il vaut, que le portefeuille de M. de
Broglie éveille au centre droit plus d'une
convoiUse et que, pour renverser M. le vice-
président du conseil, ses propres alliés se-
raient capables de prendre leur point d'ap-
pui à gauche.

* *

Par un arrêté du 29 janvier dernier, le
bureau de l'Assemblée nationale vient de
défendre expressément à tous les officiers,
chefs de service ou employés de l'Assem-
blée, de donner à l'avenir communicaUon à
aucun journal de ce qui se passe dans les
bureaux et commissions, des incidents qui
pourraient se produire, et des documents
inédits dont ils se trouveraient possesseurs.

Il leur est également défendu de donner dp
informations en se couvrant d'un pseudo
nyme.

• *
Le maréchal de Mac-lMlahon est allé avant

hier à Paris visiter l'Ilôlel-Dieu, le tribunal
de commerce et le palais de justice.

Le maréchal de Mac-Mahon, après la vi
site à l'IIôtel-Dieu, s'est rendu au tribunal
de commerce, où il a été reçu par lesmem-
bres de la chambre de commerce et des
prud'hommes.

Le président, M. Daguin, a manifesté
l'espoir de voir les affaires reprendre.

Le maréchal de Mac-Mahon a dit en lui
répondant qu'il ferait tout ce qu'il lui serait
possible pour arriver à cesfins ; il a alTiraié
énergiquement le septennat et a promis de
maintenir pendant sept ans la tranquillité et
l'ordre de choses légalement établi ; il compta
ainsi sur l'apaisement des esprits, qui fera
qu'au bout de sept ans la France sera véri-
tablement rendue à elle-même.

L'instruction de l'affaire Stoffel est loia
d'être terminée, et ce n'est pas avant un mois
au moins qu'une décision pourra être prise.
S'il y a lieu de poursuivre, c'est bien au 2»
conseil de guerre séant à Paris que l'affaire
sera soumise, et c'est seulement à cette épo-

gqnueésq.ue les

membres* »

d

*

u conseil seront dési-

La commission chargée d'étudier les meil-
leurs moyens de prévenir les collisions eo
mer vient de recevoir de la chambre de
commerce de Cherbourg une lettre qui ap.
prouve entièrement le projet de pénalité des-
tiné à atteindre les auteurs responsables
des abordages. La chambre de commerce
de plusieurs autres grands ports de mer
vont prendre, dit-on, des décisions analo-
gues.

* * *

Parmi les députés républicains qui sont
maires et auxquels il va kre donné des suc-
cesseurs, on cite M. Faye, député de Lot-
et-Garonne et maire de Marmande, et M. Le-
noël, député de la Manche et maire d'une
commune de ce département. On annonce
également la révocation du nouveau député
de l'Aude, M. Bonnel, maire de Narbonne,
qui est remplacé par M. Vic-Anduze.

«
• *

On assure que les nonces pontificaux à '
Paris et à Vienne, récemment nommés car-
dinaux, quitteront leur poste au mois'de
mars.
On parle, pour leur succéder, de M»' Me-

glia pour Paris, et de Cattani pour
Vienne.

*• *

A Versailles et à Paris, on s'occupe beau-
coup des élections qui viennent d'avoir lieu'
dans l'Alsace-Lorraine, où nos anciens com-'
patriotes viennent de donner un si admira-
ble exemple d'indépendance et de courage ;
nos évêques et le clergé sont à la tête de cette
énergique protestation. Il n'est pas douteux
que la position des députés Alsaciens et Lor-
rains va être très-difficile au Reichstag alle-
mand, en présence de l'hostilité violente du
gouvernement, des protestants, des juifs et
des libres-penseurs. Vous remarquerez que,
dans ces élections de l'Alsace-Lorraine, les
protestants sont restés complètement à l'é-
cart, tant il est vrai que le patriotisme est
surtout du côté des catholiques.

* « *

On pense que les auteurs de l'interpella-
tion de la gauche voudraient amener le gou-
vernement à assimiler le septennat à la R®'
pubUque définitive. Tel serait, dit-on, je
sens de leur ordre du jour motivé, dans la
séance où sera discutée l'interpellation.

Cette tactique trouverait de l'écho au cen-
tre droit. Une quarantaine de membres o®
ce groupe prétexterait la nécessité dé par®"^
le coup pour inviter M. de Broglie à remet-
tre à la commission constitutionnelle une dé-
finition républicaine du septennal. ..
Ainsi l'interpellation de la gauche serai

déjouée. Mais du même coup la forme rép '
blicaine deviendrait le type obligé de la p
chaine consfitution, et le parti monarcinq
serait étouffé sans avoir jamais été
damné du haut de la tribune.

Pour M. de Broglie, la conséquenceae
mouvement yers la gauche serait de ii»



ner les membres de la droite et de le mettre
en minorité à la première occasion.
Mais le centre droit serait consolé d'a-

vance de la perte de son chef actuel. Il au-
rait même, dit-on, choisi son successeur.
Les mauvaises langues vont jusqu'à préten-
dre qu'il pourrait le trouver même parmi
les collègues actuels de M. de Broglie. Et
aûn de rattraper sa majorité amoindrie par
l'éloignement de la droite, les conspirateurs
négocieraient une forte alliance avec le cen-
tre gauche.
On irait jusqu'à donner à ce groupe les

portefeuilles que la crise aurait enlevés aux
ministres monarchiques.
Pour expliquer sa conduite aux yeux du

public, ce groupe du centre droit déclarerait
à tout venant que la monarchie orléaniste
est aussi impossible en ce moment que la
légitimité ; qu'il ne reste donc qu'à accepter
la République, en définissant par ce titre
l'institution du septennat.

Ce serait donc, en somme, une fusion des
centres au détriment de la droite, opérée sur
la ruine deM.de Broglie.

Quelque instance que l'on mette à gauche
à faire circuler ce bruit, nous avons peine à
l'admettre. Il serait trop odieux que le cabi-
net succombât, non à ses ennemis, mais à
ses amis. Il ne faut donc
bruits qu'avec la plu*s* g*ra

nadcecureéislelirrveto. us ces

M. Rouher revient de Chislehurst, et
l'Ordre publie un article qui a toutes les allu-
res d'un manifeste.
Voici la conclusion de l'organe du vice-

empereur :
» Donc il faut que les partis se résolvent

» à arborer leur drapeau ; nous arborons le
» nôtre^ publiquement, hautement. PAS D'AL-
» LIANCES qui compromettraient notre cause.
)> Nous suivra qui voudra; nous ne suivrons
» que NOTRE PRINCIPE ET NOTRE PRINCE. QUE
» tout le monde en fasse autant 1 le pays se
» comptera. »

Si l'on veut bien se rappeler la déclara-
tion de M. Rouher, le 19 novembre, à pro-
pos de la prorogation : « ce pouvoir dispa-
raîtra devant une autre Assemblée, » on
verra que le parti bonapartiste est l'ennemi
de la prorogation.

Chronique Locale el de l'Ouest.

Le service d'eau a fait un premier essai
hier soir. La puissante machine étabUe place
du Bellay a refoulé" l'eau de la Loire dans
l'un des bassins de la place de l'ancienne
prison, et plusieurs bouches ont été ouver-
tes dans divers quartiers de notre ville.

Le célèbre Sureau-Lamirande, qui avait
volé plusieurs centaines de mille francs à la
Banque de France de Poitiers et qui fut con-
damné à dix ans de réclusion, est à la veille
de quitter la maison centrale de Fonte-
vrault.
II a obtenu, paraît-il, une remise de deux

ans et demi. _____

Un chien aux allures suspectes a traversé
hier notre ville, se jetant sur les personnes
et les chiens.
Un agent de police auquel il avait été si-

gnalé s'est mis à sa poursuite, accompagné
de M. Puichaud, teinturier à Saumur, qui
était armé d'un revolver.

Le chien a été atteint au-delà de Notre-
Dame, et M. Puichaud a été assez heureux
pour le tuer au premier coup de feu.
M. Hatin, vétérinaire à Saumur, a été

chargé de faire l'autopsie, et a reconnu que
l'animal était atteint d'hydrophobie.
Fort heureusement aucune personne n'a

été mordue ; il n'a déchiré que des vête-
ments. ^

Le ministre de la guerre vient d'autoriser
le port facultatif de la botte dite à l'écuyère,
du modèle en usage à l'Ecole de cavalerie ,
en remplacement des houzeaux, pour les of-
ficiers des troupes à cheval. L'emploi de
celte botte , qui comporte avec elle celui
d'une culotte demi-collante, munie de poche
à gousset, demeure autorisé pour tout le ser-
vice à cheval, sauf en grande tenue.

constatons avec plaisir que le premier grand
bal donné, à Angers, par M. Merlet, a été ra-
vissant comme goût et comme disposition et
très-brillant comme entrain et comme af-
fluence d'invités.

Dès l'entrée dans la galerie du rez-de-
chaussée, on se trouvait dans une allée de
verdure qui se continuait jusqu'au grand
salon de danse. Des colonnès placées dans
les angles de l'escalier d'hdnneur suppor-
taient des vases de fleurs au milieu desquel-
les brillaient des globes lumineux d'un char-
mant effet.

Les invités étaient reçus par M. le préfet
et M"" Merlet à laquelle'revient une grande
part dans le mérite de l'organisation de
cette magnifique soirée. Merlet sait com-
bien on aime lesfleurs à Angers et elles tiré
de cette ornementation naturelle un très-
heureux parti pour la décoration des salons
de la préfecture.

Comme les autres années, un exellent or-
chestre, dirigé par M. Closon, exécutait les
nouvelles compositions de Metra, d'Arban,
et de notre compatriote, M. Griiber. Les
danses se sont rapidement organisées et ont
continué avec animation jusqu'à une heure
matinale.

Comme nous l'avons dit, les invités étaient
nombreux et étaient venus de tous les points
du département. Toutes les autorités, tous les
hauts fonctionnaires, toutes les personnes
notables d'Angers et des villes voisines s'é-
taient rendus à l'invitation de M. Merlet,
désireux de témoigner leur affectueuse sym-
pathie au préfet de Maine-et-Loire.

Nous citerons entre autres M. le général
Bouttier, commandant la subdivision d'An-
gers, M. le général commandant l'Ecole de
Saumur et plusieurs officiers de l'Ecole, M.
le colonel et les officiers du 11° cuirassiers,
M. le colonel et les officiers du 32° de ligne,
M. Métivier, premier président ; M. le com-
mandant et M. le capitaine de gendarmerie,
les sous-préfets de Saumur, Cholet, Segré et
Baugé, beaucoup de magistrats, etc., etc.
Quant aux dames, elles étaient en grand

nombre, et les toilettes, cela n'a pas besoin
d'être dit, étaient charmantes.
Par un retour à une tradition qui n'avait

pas été adoptée l'année dernière, il n'y avait
pas de buffet. Les rafraîchissements étaient
servis sur des plateaux et offerts aux invités
sans qu'ils aient besoin de se déranger. C'est
un système bien préférable pour les dames.
Un cotillon très-bien conduit a terminé

cette ravissante fête préfectorale. F. R.
(Journal d'Angers.)

LE BAL DE LA PRÉFECTURE.

Nous sortons de la préfecture, et nous

Hier soir a eu lieu, au grand-théâtre d'An-
gers , la première représentation de la Fille
de M'^' Ângot.

Des voûtes supportées par des consoles
en fer se sont effondrées, le 1" février, dans
la fabrique d'allumettes de Trélazé. Huit ou-
vriers ont été blessés. L'un d'eux, Clément
Nourri, a eu la jambe droite cassée et trois
côtes brisées; les sept autres en ont été quit-
tes pour de légères contusions ou des égra-
tignures.

LA BANDE SCIACOLA AU MANS.

La curiosité est loin d'être calmée à l'en-
droit de cette singulière histoire; il est de
notre devoir de la satisfaire et cela ne nous
serait pas impossible, car nous avons pu
nous procurer encore assez de renseigne-
ments intéressants.
Si nous les taisons, ce n'est pas par dis-

crétion, — la discrétion est un vice rédhi-
bitoire chez un reporter — mais unique-
ment pour ne pas entraver la marche de
l'instruction. Voici ce que nous croyons
pouvoir dire sans gêner la justice dans son
oeuvre.

On a découvert encore de nouvelles ar-
mes chez le fameux Nonasco ou Sciacola,
entre autres deux pistolets à deux coups
tout chargés, tout amorcés et d'un calibre
extraordinairement fort.
Il se pourrait bien que deux nouvelles ar-

restations aient été opérées mardi, mais non
au Mans. Nous attendrons à plus tard pour
compléter ce renseignement.

D'autre part, on nous écrit de Laval que,
la veille de leur départ de cette ville, Novary
et Bouvrot y avaient commis un vol de vête-
ments et de gibier.
Tout est bon à prendre, et ils montrent

qu'ils aiment assez à garder.
Nous sommes obligés de ne parler qu'a-

vec une extrême réserve de l'arrestation opé-
rée mardi par la police du Mans, — qui dé-
cidément fait merveille; il s'agit d'un indi-

vidu qui est d'ailleurs étranger à la bande
italienne.

Ce n'en est pas moins un voleur émérite,
qui avait pris pour spécialité d'exploiter les
maisons de campagne des environs.
On a arrêté une femme qui lui servait de

recéleuse et chez qui on a retrouvé une
grande quantité d'objets volés.

Nous aurons occasion de donner bientôt
des détails plus complets.

(Journal d'Angers.)

On lit daLS !e Journal auMans :
On vient de découvrir dans la paillasse du

lit où couchait Nonasco dit Sciacola, rue Go-
dard , 4, au Mans, un nouvel arsenal d'ar-
mes, notamment deux énormes pistolets tout
chargés et amorcés. Il mettait ces joujoux
sur sa table de nuit, le soir, dans le cas où
on serait entré chez lui pour l'arrêter.
Bouvroy et Novary, dont nous avons an-

noncé l'arrestation, auraient commis un vol
de gibier et de vêtements avant de quitter
Laval.

Faits divers.

La composition du parc de l'artillerie al-
lemande de siège est définitivement fixée.
Les dépôts seront à Spandau , Posen, Co-
blentz , et seront complétés au 1" mars pro-
chain. Le parc se compose de deux trains de
400 pièces chacun. Chaque train se décom-
pose comme il suit :
40 canons de bronze de 9 centimètres.
120 canons de bronze de 12 centimètres,
120 canons courts, en acier, de 1 o centi-

mètres (pièces de 24).
40 canons longs en acier fretté en fer, de

15 centimètres (pièces de 24).
40 mortiers rayés de 21 centimètres.
40 mortiers lisses de 15 centimètres.

* *

LE NEVEU DE DANTON.

Des agents en tournée sur le boulevard
de là Gare ont trouvé la nuit dernière, dor-
mant tranquillement dans un omnibus remi-
sé près de ce boulevard, un vieillard de soi-
xante-quatorze ans qui dormait tranquille-
ment.

Quand on lui a demandé ce qu'il faisait là,
il a répondu qu'il attendait le train du che-
min de fer.
C'était un nommé Danton, neveu du

célèbre conventionel.
Sans domicile et dans le plus profond dé-

nuement, ce vieillard, dont les facultés pa-
raissent altérées, était porteur d'un permis
de circulation délivré par la préfecture de
police, pour se rendre de Paris à Vic-en-
Bigorre (Pyrénées), où il a, parait il, quel-
ques membres de sa famille.
M. Beylac, commissaire de police, a été

chargé de veiller à son départ.
*
*

L'artillerie suisse vient de faire quelques
curieuses expériences sur la résistance que
peut offrir, suivant son épaisseur, la glace
d'un canal, d'unfleuve ou d'un lac.
Pour supporter le passage d'un homme,

le lit de glace doit avoir au moins 12 ou 13
lignes (suisses).
A trois pouces, elle peut supporter des

détachements d'infanterie peu nombreux ;.
à quatre pouces, des pièces de huit placées
sur des traîneaux ; à cinq pouces, des pièces
de douze ; à cinq pouces et demi, des pièces
de campagne sur leurs affûts et des char-
rettes chargées ; à six pouces et demi, des
pièces de 24 sur leurs affûts ; à un pied,
la glace peut porter les poids les plus consi-
dérables.

C'est ainsi qu'on vit à Rouen, en 1870,
trois batteries de 9 centimètres traverser la
Seine, attelées et les caissons chargés.

Dernières Nouvelles.

Nous avons annoncé que le maréchal-
président était venu à Paris et qu'il avait vi-
sité l'Hôtel-Dieu, le Palais-de-Justice et le
tribunal de commerce. Il était accompagné
d'un de ses aides-de-camp, M. le colonel
Broyé, et d'un officier d'ordonnance.
M. Daguin, présidentdu tribunaldecom-

merce, a adressé quelques paroles au ma-
réchal, qui a répondu en ces termes :

« Messieurs,

» Je connaissais déjà les souffrances qui
affectent certaines branches du commerce
parisien et l'énergie qu'il met à les suppor-
ter.
» Ces souffrances, monsieur le président,

proviennent, comme vous le dites avec rai-
son, de causes diverses dont la plupart
échappent à l'action de l'administration;
mais elles n'en sont pas moins l'objet des
préoccupations constantes de mon gouver-
nement. Il fera tous ses efforts pour les allé-
ger, et se souvenant, suivant un dicton pa-
risien, que la prospérité de l'industrie du
bâtiment est un des plus sûrs indices de la
prospérité générale, il va reprendre, dans
la mesure des ressources dont il dispose, les
travaux interrompus de la capitale.
» Je suis heureux d'avoir à mes côtés M.

le préfet de la Seine, qui pourra vous re-
nouveler l'assurance qu'il me donnait tout à
l'heure de la reprise prochaine des construc-
tions de l'Hôtel-Dieu.
» Dans peu de jours, une oeuvre impor-

tante sera entreprise à quelques pas de ce
palais ; ce sont les grands ponts qui doivent
être jetés sur les bras dufleuve pour former
le prolongement du boulevard Saint-Ger-
main.
» Un autre travail, vivement sollicité par

de grands industriels, pourra, je l'espère,
être commencé bientôt ; je veux parler des
deux gares de Grenelle et de Gentilly, et du
chemin de fer de grande ceinture dans la
banlieue de Paris.
» En outre, le gouvernement est résolu à

mettre en adjudication plusieurs des ter-
rains dont l'Etat est propriétaire dans l'en-
ceinte de la ville, en imposant aux ache-
teurs l'obligation expresse de construire
dans un délai rapproché.
» Je puis vous annoncer en même temps

que le ministre des travaux publics rient da
demander el d'obtenir de la commission du
budget qu'elle proposerait à l'Assemblée le
vote d'un crédit important, destiné à la re-
construction ou à l'achèvement des galeries
du Louvre et du pavillon de Marsan.
» Enfin, d'autres travaux que les maux

de la guerre ont rendus nécessaires, la re-
construction de forts et des ouvrages autour
de Paris occuperont cette année même de
nombreux ouvriers.

>; Nous espérons contribuer, par ces me-
sure, à rendre à une des industries les plus
importantes, la seule peut-être à laquelle
l'Etat puisse apporter un concours direct,
l'activité et la prospérité qu'elle a seulement
perdues.
» Parmi les raisons que vous donniez

tout-à-l'heure du ralentissement des affaires,
vous avez parlé des préoccupations d'ordre
politique, et du doute qui persiste dans l'es-
prit public sur la stabihté du gouvernement.
J'aurais compris ces craintes, il y a quelques
mois. Aujourd'hui, elles ne me paraissent
plus fondées.
» Le 19 novembre, l'Assemblée nationale

m'a remis le pouvoir pour sept ans. Mon
premier devoir est de veiller à l'exéculion de
cette décision souveraine. Soyez donc sans
inquiétude. Pendant sept ans, je saurai faire
respecter de tous l'ordre de choses légale-
ment établi.
» Nous verrons ainsi, je l'espère, se réta-

blir le calme dans les esprits et la confiance
renaître ; la confiance ne se décrète pas ,
mais mes actes seront de nature à la com-
mander. »

De vifs applaudissements ont accueilli ces
paroles.
La foule , qui s'était réunie sur le boule-

vard du Palais , a accueilli le maréchal au
moment de sa sortie avec la plus vive et la
plus respectueuse sympathie. A une heure
et demie, le président est reparti pour Ver-
sailles.

On écrit de Versailles :
Le discours du Président de la République

est généralement bien accueilli dans les cer-
cles parlementaires. i

Les informations de quelques journaux
d'après lesquels ce discours aurait excité
une vive émotion à l'extrême droite, sont
pour le moins très-exagérées. Il est inexact
dans tous les cas que l'extrême droite se
soit réunie pour délibérer sur la conduite à
tenir.
Aucune réunion de ce groupe ou des no-

tabilités de ce groupe n'a eu lieu et rien ne
fait prévoir que le discours présidentiel doive
changer ses dispositions à l'égard du minis-
tère. „ ^

Pour les articles non signés : P. QOOEI.
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T l x ô u t r o d o S a u m u r .
Direction do M. Honri CHANTIUT.

Dimanche 8 février,

LE PLUS GRAND SUCCÈS DU JOUR.
Une 3® représentation de

LAFILLEDEM^MGOT
Opéra-comique en 3 actes, paroles do

MM. Clairville, Siraiidin et Koning, musique do
Cliarles Lecoq.

M"« Henriette GOMBEUTI remplira le rôle de
Lange; FLAMAND celui do Clairette Angot.

Costumes composés spécialement pour la pièce
paruncostumier de Paris.

On commencera par :

LES MÉMOIRES W DIABLE
Comédie-vaudeville en 3 actes, de M. E. Arago.
Pour faciliter la représentation de cette pièce,

M. CHANTILLY remplira le rôle de M. do la Rapi-
nière.
Les bureaux ouvriront î» 4» li. 3 / 4 ' , on com-

mencera à T 11. I jfk.

LIBRAIRIE HACHETTE ET C»,

boulevard Saint-Germain, 79, Paris,
Le Dictionnaire de la langue

française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à 1 fr.
L'ouvrage complet formera 110 livraisons.

Il paraît un ftiscicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 4 873.

Le 52° fascicule, ING à INT, est en vente.

Voici le sommaire des gravures que l'Uni-
vers illustré publie dans son numéro de cette
semaine: ^

Le château d'Eu, domaine de M. le comte
de Paris ; ile de Sumatra : les côtes du pays
d'Atchin, le fort et le village de Pédir ; la
guerre civile en Espagne : un volontaire car-
liste ; les appareils électriques en mer et les
bouées de sauvetage lumineuses (quatre
gravures); cérémonie à Notre-Dame delCa-
zan, à Saint-Pétersbourg, à l'occasion du
mariage de la grand-duchesse Marie de Rus-
sie avec le duc d'Edimbourg ; inauguration
du monument de l'impératrice Catherine II,
h Saint-Pétersbourg (deux gravures); portrait
de la grand-duchesse Marie-Alexandrowna
de Russie ; les bronzes à l'exposition uni-
verselle de Vienne. — Rébus, problèmes
d'échecs. '
L'Univers illustré offre en ce moment à ses

souscripteurs deux magnifiques primes gra-
tuites, sur lesquelles nous devons appeler
spécialement l'attention de nos lecteurs.
En s'abonnant pour un an à cet attrayant

journal, on aura droit à l'un des deux ouvra-
ges illustrés suivants: ou le JOURNAL D'DN
HOMME HEUREUX, par Emile Souvestre, ou le
DROIT CHEMIN, du mêiïie auteur. On a sou-
vent écrit que ces deux chefs-d'oeuvre, dont
l'un a été couronné par l'Académie française,
devraient se trouver dans toutes les familles.
Il n'est pas de lecture plus saine, plus mo-

ralisante, plus remplie de charme et de pu-
res émotions.

Les deux volumes contiennent de très-
remarquables illustrations d'Adrien Marie et
de Georges Fath. L'exécution typographique
e artistique est encore rehaussée par de ri-
ches rehures avec fers spéciaux or et noir,
titres sur le plat et tranche dorée.

Un numéro spécimen contenantes détails
et les conditions des autres primes, pré-
sentées au choix des abonnés de l'Univers
illustré, sera adressé franco à toute personne
qui en fera la demande, par lettre affran-
chie, à l'administration, 3, rue iuber.

Eviter les contrefaçons

CHOCOLAT
MENIEB

Exiger le véritable ttom

SAOTIÎ A TOUS
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCÏÉRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès, sans médecine, ni

purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastral-
gies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,
nausées, renvois, vomissements, constipation,

diarrhée, dyssenterie, coliques, ^ .
étouffemenls, élourdisscments, oppr»'.^SUin.
gestion, névrose, insomnies, mélancolL ^• W
faiblesse, épuisement, anémie, phiil'^'abèu-
désordres de la poitrine, gorge, halê L^' K
pas bronclics, vessie, foie, reins, intcsr ' %
queuse, ceivenii et sang. - 75,000 curl.'H»
pris celles de Madame la Ducbesse de Casii ^
le du c de riuskow. Madame la marauispa .^'tiJN
Lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, etc^'iaiii

Cure N» 65,811. '

h
lui

M. le curé A. Brunellière, d'une I
uit ans. el après que les meilleurs '
,ii donnaient plus que quelques mois à ij ® k ^

Cure n» 62,476,
Sainte-Romaine-des-Iles (Saône-et i •

Monsieur. — Dieu soit béni. la Revalelo-
Barry a mis lin à mes dix-huit années ri»
frances de l'estomac et de.s nerfs, de faihi ^"'f"
de sueurs nocturnes. j. COMPARET, C S ''

Cerlificat N" 69,719,
HYDROPISIE , RÉTENTION. - Trois en <;nni
nlomonl mt/ î Ŵ-. . . ^^ ra(]|

V̂iovuiu '''""I'
produit le meiheur effet ercïïaVseTa^'S^cor'

l.iwncviv

, — i i u i s e i i s of

calement guéris. Pour les toux gagnées
relroidissemeot. cela les arrête à la minute- !! '
les rétentions d'urine et
nrorliiillp moillonr nfiPai

l
«e1s maux d—i'estoma-U,aIJr^'>1
LAKGEVIN, curé.

Plus nourrissante que la viande, elle éconns
encore 50 fois son prix en médecine. En hn^""®
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil„ 4 fr.; 1 kil.. 7 fr •
60 fr. — l(i& Biscuits de Revalescière t^iît» ''
4, 7 et 60 francs. - La Revalescière cUmIou!'
boites, de 2 fr. 25 c. ; de 576 lasses bK'®"
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 PI T.
fr. franco. - Dépôt à Sanmur, chea M, COMI '
épicier, rue Saint-Jean ; M»' GONURAND, éniS!'
rue d'Orléans; M. BESSON. pharmacien .
la Bilange, el chez les pharmaciens el épicier»
Du BARRY el C% 20, place Vendôme. à ffi

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DO 5 FÉVRIER 18'Ï4,

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 7o jouissance 1" juin. 72. . 58 40 0 t)
20

» 10 CréditFoncier,act. 500 f. 250 p. 780 » » » 5 » c. gén. Transallantique.j. juin. 275 » » » r »
4 1/2°/"iouiss. mars 84 60 » » b Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 418 75 » I » 04 7» jouissance 22 septembre. 7i i> a 0 » n comm., 125 fr. p. j. nov. . 645 1) » » 2 50 Crédit Mobilier esp., j. juillet. 330 » S » 2 50
5 % Emprunt 1871 » 1) » » n A Crédit Mobilier 301 25 0 j) 6 25 Société autrichienne, j. janv. . s » » D D n

Emprunt 1872 . i' 93 47 » » > 17 Crédit foncier d'Autriche . . . 555 0 » b 1 25
— libéré 92 2 7 » » » 22 Charentes, 400 fr. p. j. août. . 342 50 A P D D OBLIGATIONS.

Dép. de la Seine, emprunt 1857 218 II n 0 0 » Est, jouissance nov. . . . . . 492 50 » » 1 25
Ville de Paris, oblig. 1855-1860 421 25 1 25 f) B Paris-Lyon-Méditerr,, j. nov. 876 25 » » 6 25 Orléans. 280 b » » 1) »

— 1865, 4 V. 45» 75 » D 3 75 Midi,[jouissance juillet. , , . 595 « » » 0 Paris-Lyon-Méditerranée. . . 874 t) » » > B
— 1869, 3% t. payé. . 288 50 » » a 25 Nord, jouissance juillet. . . . 997 50 p D 7 50 Est 269 75 » » » »
— 1871,37„ 70 fr. payé. 2f>l 25 l 25 « K Orléans, jouissance octobre. . 837 50 1 25 » 0 Nord , . 280 75 > » » »

Banque de France, j. juillet. , 3989 » ù i> 7 50 Ouest.jouissance juillet, 65. . 526 50 » n 3 75 269 75 » » » »
Comptoir d'escompte , j. août. S48 75 1 25 n li Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 0 » » A -» 271 75 )) » » BCréditagricole,200 f. p. j. juni. 430 » rt » 5 b Compagnie parisienne du Gaz. 723 7i 1 25 a » 255 » r> » » »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 265 R 2 50 » » Société Immobilière, j. janv. . 13 50 a » » » 237 50 » » » »

GARE DE SACMUE

( S e r v i c e d ' i i î v e r , S uoveiubre),

DÉPARTS BE SAUMDH YERS AK6ERS.
3 heures 09 minutes du matin, eipress-po.ie.

« = - r
» - 33 - soir, _
4 - 18 -
7 - 27 -

express,
omnibus.

3
8
9
12
i

10

DÉPARTS DE SAUMUH YERS TOURS.
heure» Oi minutes du malin, omnibus-miile.

omnibus,
express,
omnibus.

20
50
38
H
30

loir.
— eipres»-po»te.VAp. VDD—pVV.U.

Lelraind'Angers,qai8'arréteàSaumur.arriveèi6h.43 S.

Ettlde de M' CLOUARD, notaire
à Saumur.

'PAR ADJUDICATION AMIABLE,

A Bistré, en la maison de maître
de M. VÉE,

Le dimanche 15 février 1874,
à midi,

BEILI PROPRllTl
Située communes de Bistré et d'Ar-

tannes, appartenant à M. Vée,
Ik'uue contenance de ï l

liectaves.
Les lois seront faits au gré des

acquéreurs.
L'entrée en jouissance aura lieu

de suite.
Toutes facilités seront accordées

pour les paiements.
S'adresser à M. CUATHY, qui se

trouvera tous les samedis à Saumur,
ou à M' CLOUARD, notaire. (49)

Etude de M» CLOUARD, notaire
à Saumur,

j^. jiïi:
PAR ADJUDICATION AMIABLE ,

A Saumur, en l'étude de M* CLOUARD,

Le dimanche 26 avril 1874,
à midi,

DEUX MAISONS
Situées à Saumur, l'une rue d'Or-

léans, n" 69, l'autre rue Saint-Jean,
n° 55, appartenant à MM. Tailbouis
et Loiseau.
Pour le détail, voiries affiches.
S'adresser à M' CLOUARD. (50)

Etude de M- CLOUARD, notaire
à Saumur.

ja:^ ai::» ^wu
Pour le mars 1874,

UN PRÉ CLOS, dit le Préde-
la-Charrière, joignant le Bray, com-
mune de Saint Hilaire-Saini FlorenI,
contenant 1 hectare 53 ares.
S'adresser à M* CLOUAKD, notaire.

Etude de M* MEHOUAS, notaire
à Saumur.

A VENDRE
P A B A D a U D I C A T I O m,

En la Mairie de Varrains,
Le dimanche 1" mars 1874, à une

heure après midi,

UNE MAISON
Située à Varrains, près l'église.
Elle se compose de deux corps de

bâtiments :
Le premier consiste eu deux cham-

bres au rez-de-chaussée, deux cham-
bres au premier étage et grenier au-
dessus ;
Le deuxième consiste en deux

chambres au rez-de-chaussée, deux
chambres el un cabinet au premier
étage;
Une grange entre les deux corps

de biîliments , dans laquelle il y a un
pressoir avec tous ses ustensiles;
Plusieurs caves dépendent de la

maison.
Cette maison joint dans son en-

semble : au midi et au couchant M.
Sanzay, au levant et au nord le
chemin.
2° Deux Granges, une Écurie,

un Puits, un Jardin,
Contenant environ 8 ares ; le tout

situé en face de la maison ci-dessus
désignée, joignant le chemin de
grande communication et de l'autre
côté M"" Chevalier.
S'adresser, pour visiter les lieux ,

à M. MOLLAY, maire de Varrains, et ,
pour les renseignements, à M* MÉ-
HouAS, notaire. (46)

A V E N D RE

UNE MAISON
Située àSaumur, rue Saint-Jem,

n" 4,
Actuellement occupée par M"" Mil-

sonneau-Epagneul.
S'adresser à M. COUTURIER , ou à

M. PRAX, propriétaire au Pont-Fou-
chard. (47)

Etude de M» MÉHOUAS , notaire
à Saumnr.

A V E W P ME
A L'AMIABLE ,

Pour entrer en jouissance de suite
ou à la St-Jean 1874,

UNE MAISON
Située à Saumur, rue des Saulais,

r 10,
Composée: au rez-de-chaussée,

d'un vestibule, salon, cuisine, cave
au-dessous; au premier étage, deux
chambres à coucher avec cabinets,
grenier sur le tout ;
2» E T m J A L L D IN
Joignant la maison ci-dessus,

Contenant environ 4 ares, pompe
et bassin dans le jardin ;
Le tout joignant la rue des Sau-

lais, une autre rue de la Prée-d'Offard
et la famille Delavau,
S'adresser, pour tous renseigne-

menls, à M. BOUCHÉ RIVAIN, jardi-
nier, ou à M° MÉIIOUAS, notaire à
Saumur. (43)

Etude de M' SANZAY, notaire
à Brézé.

VENTK MOBILIKIlii
Après décès.

Le dimanche 8 février 1874, à
midi, à la p rop r i é t é de la Pépinière,
commune d'Epieds,
U sera procédé, par le minislere

de M» Sanzay, notaire à Brézé , a la
continuation de la vente publique el
aux enchères des meubles el objets
mobiliers dépendant des successions
de M. et M°" Célestin Dencl.

Il sera vendu :
Quatre lits, tables, chaises, blés,

vins en cercles et en bouteilles, noix,
fûts vides, paille, foin , charrues ,
une horloge une grande marmite ,
bouteilles vides, bois de chauffage,
une panne, un moulin à beurre et
autres objets.
Ou paiera comptant, plus 5 0/0.

A AFFERMEE
Pour la Saint-Jean 1874 ,

Soixante-onze aves cln-
(inante centiaves Ae terve,
enclos de murs , au canton des Mou-
lins, à Saumur,
l in logement et nn mow-

Un, dans le même enclos.
S'adresser au bureau du journal.

A V E Î l t t KE
D'OCCASION ,

m m BELLES LAMPES
Bont deux en porcelaine.

S'adresser à M. François PERCHER,"
à Saumur. (195)

M* LE BLAYE, notaire à Saumur,
demande nn petit cieve.

L ' A I V G E V I I V E
Société mutuelle d'Assurances

CONTRE L'INCENDIE
L'EXPLOSION DU GAZ. DE LA POUDRE ET DES APPAREILS A VAPEUR

OPÉRANT

Sous la garantie d'une Compagnie anonyme au capital social de
DEUX MILLIONS

Siège social : Bue §aint-Joseph, 69.

La Société informe ses assurés que, suivant délibération du
Conseil d'administration en date du \ % courant, il leur sera tenu
compte, lors du paiement de la prime de 1874, d'une bonification
de VINGT POUR CENT sur les primes payées par eux en 1873.

Pour la Société : LE DIRECTEUR , G" J. CLERET.

Quai de Limoges, 167, à Saumur,
HOTEL DU BELVÉDÈRE.

I . A Ë J K I I E I
Me»-DENTISTE.

Traitement des maladies des gencives, guérison des maux de dents,
redressement des dents aux enfants, dents artificielles en tous genres.
Extraction des dents et lotîtes opérations relatives à l'art dentaire. .
M. LAGALL est visible à son cabinel, tous les jours, el se rend

domicile. 15 6̂)

Saumur, imprimerie de P. GODET.

C«rtifii par l'imprimeur soumgni.


